Perte carte grise-dois je repayer une nouvelle

Par hugues, le 20/08/2008 a 18:02

J'ai perdu la carte grise de ma moto, suis je obligé de payer pour en avoir un
duplicata.rnrnMerci

Par domi, le 20/08/2008 a 18:13

Malheureusement oui ! Domi
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